
La peste porcine 
africaine (PPA) est une 
maladie hautement 
contagieuse des 
porcs domestiques 
et sauvages. Elle ne 
représente pas de 
danger pour la santé 
humaine mais est 
dévastatrice pour 
l’économie agricole. Il 
n’existe pas de vaccin 
contre cette maladie.

En tant que chasseur, 
vous avez l’opportunité 
de détecter les cas 
précocement et la 
responsabilité d’agir de 
façon appropriée.

Ne propagez 
pas la maladie.

Nettoyez et désinfectez 
votre matériel sur site

Ne visitez pas de 
fermes si cela n’est 

pas nécessaire

Nettoyez et désinfectez vos 
trophées de chasse avant 

de quitter la zone

Ne partagez pas de produits 
faits maison dérivés de votre 
chasse et ne nourrissez pas 

vos animaux avec

Éviscérez les sangliers 
abattus dans les zones 
prévues à cet effet sur 

l’aire de chasse

Ne laissez pas de 
nourriture pour les 

sangliers

Chasseurs

RESPECTEZ LES PRÉCAUTIONS GÉNÉRALES

• �Signalez tout sanglier mort 
ou malade aux autorités 
vétérinaires.

• �Respectez les interdictions 
de chasse imposées par les 
autorités.

• �Si vous êtes en contact 
régulier avec des porcs 
domestiques, ne chassez 
pas de sangliers.

PESTE 
PORCINE 
AFRICAINE

Pour plus d’informations : 
www.oie.int/ppa

Ne soyez pas 
le transporteur 
d’une maladie 
mortelle pour 
les porcs


